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l’acceptation à concurrence de l’ actif net donne à l’héritier l’avantage : 3-de 

n’être tenu au paiement des dettes de la succession que jusqu’à concurrence de la 

valeur des biens qu’il a recueillis  "  

" L’héritier qui renonce est censé n’avoir jamais été héritier " . 

 " Le renonçant n’est pas tenu au paiement des dettes et charges de la succession . 

Toute les fois , il est tenu à proportion de ses moyens au paiement des funéraires 

de l’ascendant ou du descendant à la succession duquel il renonce " . 
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1 article 772 :  ¨ les conventions qui ont pour objet de créer les droits ou de 
renoncer à des droits sur tout ou partie d’une succession non encore ouverte ou 

d’un bien en dépendant ne produisent effet que dans les cas où elles sont 
autorisées par la loi ¨. 

2 Article 770 : ¨ l’option ne peut être exercée avant l’ouverture de la succession 
même par contrat de mariage ¨. 

3 Article  1389 : ¨ sans préjudice des libéralités qui pourront avoir lieu selon les 

formes et dans les cas déterminés par le présent code, les époux ne peuvent faire 
aucune convention ou renonciation dont l’objet serait de charger l’ordre légal des 
successions¨. 
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